
Bénéficiez de la mutuelle communale

La Ville de Serris a établi un partenariat avec l'association ACTIOM pour permettre aux Serrissiens
de bénéficier d'une mutuelle à prix attractif grâce à l'offre : "Ma commune, Ma santé".

 

Conditions d'accès

Cette mutuelle concerne :

Mutuelle communale

les personnes sans emploi,

les retraités,

les étudiants,

les Travailleurs Non Salariés,

les ayants droit mineurs ou sous tutelle,

les agents territoriaux et fonctionnaires n’ayant pas de participation financière,

les salariés en CDD, les intérimaires, CDI temps partiel. .



 Pièces à fournir

Où s'adresser ?

Renseignements auprès du CCAS au 01 60 43 52 00.

Vous pouvez également vous renseigner et utiliser le tarificateur sur 
www.macommunemasante.org .

Le 05 64 10 00 48 est également disponible (du lundi au vendredi de 9h à 18h).

 

 

les salariés en CDD, les intérimaires, CDI temps partiel.

Photocopie pièce d’identité,

Carte vitale de l'interessé + attestation de carte vitale de l'intéressé et ses ayants droits,

Justificatif de domicile de moins de 3 mois,

RIB,

Tableau des garanties de votre mutuelle actuelle.

  Maintien à domicile

  Recensement plan canicule et grand froid

  Aides et accompagnement médico-social

  Aides au transport



ALLER PLUS LOIN

.

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.macommunemasante.org%2F&h=ATNELVq8fYITyn6J3rcTbyyIdYC3SXFepLxl8kS900TKHaIb53JgbRMALpueloE8aOKVeXuVxo3TWUPvNv9ld8ij2V1AJQYzVeTFVeZx8eyxCjWY5RqHngkv9S8aheQEsKTiDySkievjWvjYMj-cImSJAzlgxUo-ja8gONjyXMQO9qevWaGRMNzAziOfsZZdsTKypmj17cwU3sKFXvFtRZ0H_jtG4u0jQWVCU19I2maQC1-NCglj26vUrhrsb0ky8nDD8MlhZZtlI6XTHy3FqvzmLCgzRmiy1lJAFU7X28Kh
http://www.macommunemasante.org
/vie-quotidienne/social-et-solidarites/seniors/maintien-a-domicile-409.html
/vie-quotidienne/social-et-solidarites/seniors/recensement-plan-canicule-et-grand-froid-451.html
/vie-quotidienne/social-et-solidarites/seniors/aides-et-accompagnement-medico-social-450.html
/vie-quotidienne/social-et-solidarites/seniors/aides-au-transport-929.html
http://www.macommunemasante.org/
tel:0160435200
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